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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au dernier alinéa de l’article 3 de la Constitution, les mots : « tous les nationaux français majeurs 
des deux sexes » sont remplacés par les mots : « toutes les personnes majeures de nationalité 
française ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe la France insoumise propose de mettre fin à la notion d’identité 
sexuée dans la Constitution.

En effet, l’article 3 de la Constitution est l’un des plus important de notre texte fondamental puisque 
c’est lui qui définit le souverain. Or, nous ne pouvons nous permettre de définir le souverain dans 
des termes qui en exclurait, même symboliquement, la moitié de lui-même.
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Ainsi, nous proposons de remplacer l’expression “tous les nationaux français majeurs des deux 
sexes” par “toutes les personnes majeures de nationalité française”.

Qualification à la fois plus précise et plus respectueuse de la diversité du peuple français, elle 
permet de prendre en compte non seulement les femmes, mais également les personnes transgenres.


